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(54) Procédé de rivetage

(57) L’invention concerne un procédé de rivetage
d’un premier élément à un second élément, comprenant
une étape de préparation lors de laquelle le premier élé-
ment est appliqué contre le second élément, et une étape
d’introduction lors de laquelle un rivet (3) est entraîné de
façon à traverser les deux éléments (1,2).

Selon l’invention, le procédé comprend, entre l’étape

de préparation et l’étape d’introduction, une étape de pré-
sentation lors de laquelle une surface de pénétration (6)
du rivet (3) est mise en butée contre une portion de sur-
face du premier élément (1), la surface de pénétration
(6) étant conformée de sorte que lors de l’étape d’intro-
duction, le rivet (3) entraîne la portion de surface de façon
à coincer une portion de volume (11) du premier élément
(1) entre le rivet (3) et le second élément (2).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un procédé
de rivetage d’un organe de préhension sur le corps d’un
article culinaire, par exemple un procédé de rivetage
d’une poignée, d’une anse... sur le corps d’une cassero-
le, d’une poêle, d’un fait-tout...
[0002] On connaît un procédé de rivetage d’un organe
de préhension sur le corps d’un article culinaire, du type
comprenant une étape de préparation lors de laquelle
l’organe de préhension est appliqué contre le corps, et
une étape d’introduction lors de laquelle un rivet est en-
traîné de façon à traverser les deux éléments. De plus,
de façon classique, une fois le rivet mis en place, l’extré-
mité de ce dernier ayant traversé les deux éléments est
écrasé de façon à former la liaison entre les deux élé-
ments.
[0003] L’inconvénient d’un tel procédé est d’exiger des
tolérances concernant les dimensions des trous de rive-
tage des deux éléments et du fût du rivet, des dispersions
extrêmes pouvant engendrer des risques de discontinui-
té entre le rivet et au moins l’un des trous de rivetage
une fois le rivetage réalisé, ce qui peut entraîner des
problèmes d’étanchéité.
[0004] La présente invention vise à pallier les incon-
vénients précités, c’est à dire à réaliser un procédé de
rivetage permettant de réduire les exigences de toléran-
ces concernant les dimensions des trous de rivetage et
le fût du rivet et d’assurer une plus grande fiabilité à l’étan-
chéité du rivetage.
[0005] Selon l’invention, le procédé de rivetage du type
précité comprend, entre l’étape de préparation et l’étape
d’introduction, une étape de présentation lors de laquelle
une surface de pénétration du rivet est mise en butée
contre une portion de surface d’un premier élément, la
surface de pénétration étant conformée de sorte que lors
de l’étape d’introduction, le rivet traverse le premier élé-
ment au niveau d’un premier trou de rivetage et entraîne
la portion de surface de façon à la coincer entre lui et un
second trou de rivetage qui est porté par le second élé-
ment et qui reçoit le rivet.
[0006] Ainsi, selon l’invention, les tolérances entre les
dimensions du fût du rivet et celles du trou de rivetage
porté par le second élément sont moins contraignantes,
le jeu devant permettre le fluage d’une portion du premier
élément. De plus, du fait du fluage et du coincement qui
en découle, la portion coincée du premier élément assure
une amélioration de l’étanchéité du rivetage.
[0007] D’autres particularités et avantages apparaî-
tront dans la description des modes de réalisation don-
nés à titre d’exemples non limitatifs et illustrés par les
dessins dans lesquels :

La figure 1 est une vue schématique en coupe du
rivet et des deux éléments lors de l’étape de présen-
tation d’un premier mode de réalisation du procédé
conforme à la présente invention,
La figure 2 est une vue schématique en coupe du

rivetage obtenu par la mise en oeuvre du premier
mode de réalisation du procédé,
La figure 3 est une reproduction photographique du
rivetage obtenu par la mise en oeuvre d’un second
mode de réalisation du procédé,
La figure 4 est une vue schématique en coupe du
rivet et des deux éléments lors de l’étape d’introduc-
tion d’un troisième mode de réalisation du procédé,
La figure 5 est une vue schématique en coupe simi-
laire à la figure 4, une fois l’étape d’introduction ache-
vée,
La figure 6 est une vue schématique en coupe simi-
laire aux figures 4 et 5, représentant le rivetage ob-
tenu par la mise en oeuvre du troisième mode de
réalisation du procédé,
La figure 7 est une vue schématique en coupe re-
présentant le rivetage obtenu par la mise en oeuvre
d’un quatrième mode de réalisation du procédé, et
La figure 8 est une vue schématique en coupe re-
présentant le rivetage obtenu par la mise en oeuvre
d’un cinquième mode de réalisation du procédé.

[0008] Comme on peut le voir aux différentes figures,
la mise en oeuvre de la présente invention nécessite
l’emploi d’un premier élément 1 (par exemple le corps
d’un ustensile culinaire), d’un second élément 2 (par
exemple l’organe de préhension d’un ustensile culinaire)
et d’un rivet 3 (de préférence en acier inoxydable) qui
comprend un fût 4 (la partie destinée à traverser les deux
éléments), une tête 5 (la partie n’ayant pas traversé les
deux éléments), et une surface de pénétration 6,7.
[0009] Dans une première étape de préparation, les
deux éléments 1,2 sont correctement appliqués l’un con-
tre l’autre. Ensuite, dans une seconde étape de présen-
tation, le rivet 3 est correctement positionné par rapport
aux deux éléments 1,2, plus précisément, sa surface de
pénétration 6,7 est mise en butée contre une portion de
surface 8,9 du premier élément 1. Après, dans une troi-
sième étape d’introduction, le rivet 3 est entraîné (géné-
ralement par un coup porté à sa tête 5) de façon à tra-
verser les deux éléments 1,2. Lors de cette étape d’in-
troduction, du fait de la conformation de la surface de
pénétration 6,7 et de sa mise en butée contre la portion
de surface 8,9 du premier élément 1, le rivet 3, en tra-
versant le premier élément 1 au niveau d’un premier trou
de rivetage 10, entraîne la portion de surface 8,9 avec
lui. Ainsi, le résultat de cette étape est le fluage d’une
portion de volume 11 du premier élément 1 qui est coincé
entre le rivet 3 (plus précisément, le fût 4 du rivet 3) et le
second élément 2 (plus précisément, un second trou de
rivetage 12 porté par le second élément 2 dans lequel
est logé le fût 4 du rivet 3). Enfin, dans une dernière étape
de rivetage, l’extrémité libre 13 du fût 4 du rivet 3 est
frappé de façon à former un bourrelet de coincement 14
(le rivet 3 étant maintenu en place par une pièce apposée
contre sa tête 5). Ainsi, selon le procédé de rivetage, le
coincement des deux pièces 1,2 est réalisée par le gon-
flement classique du rivet 3 et par le fluage de la portion
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de volume 11 entraînée du premier élément 1.
[0010] De façon générale, les dimensions du fût 4 et
celles du second trou de rivetage 12 doivent permettrent
l’introduction de la matière du premier élément 1. Par
ailleurs, le profil de la surface de pénétration 6,7 et celui
de la portion de surface 8,9 contre laquelle elle est en
butée sont conformées de façon à faciliter l’entraînement
de matière du premier élément 1 (il doit y avoir un certain
angle entre les deux surfaces au niveau de leur contact).
Ainsi, la surface de pénétration 6,7 peut avantageuse-
ment présenter une forme conique, ogivale ou prismati-
que, par exemple. De même la section droite de la sur-
face de pénétration 6,7 peut être circulaire, carrée ou en
croix, par exemple. Dans le cas d’une surface conique,
il est avantageux que le demi angle au sommet 15 soit
d’environ 50°. Les qualités du fluage dépendent égale-
ment de la dureté du rivet 3 par rapport à celles des deux
éléments 1,2, des dimensions respectives des trous de
rivetage 10,12 et de l’épaisseur du premier élément 1.
[0011] De préférence, afin d’obtenir un bon effet de
coincement du premier élément 1 entre le rivet 3 et le
second élément 2, le fluage doit être tel que la hauteur
de pénétration du premier élément 1 dans le second élé-
ment 2 est supérieure au quart de la hauteur du second
trou de rivetage 12.
[0012] Dans les deux premiers modes de réalisation,
tels qu’illustrés aux figures 1 à 3, chacun des deux élé-
ments 1,2 présente, préalablement à l’étape de prépa-
ration, son trou de rivetage 10,12. Comme on peut le voir
à la figure 1, à l’étape de présentation, les deux trous de
rivetage 10,12 sont disposés dans le prolongement de
l’un de l’autre, le fût 4 du rivet 3 est introduit des les deux
trous 10,12, et la surface de pénétration 6, formée par la
collerette 6 du rivet 3 reliant la tête 5 au fût 4, est en butée
contre la périphérie 8 du premier trou de rivetage 10 (qui
est de même dimension ou de dimension inférieur au
second trou de rivetage 12). De tels modes de réalisation
permettent d’obtenir un rivetage dans lequel la tête 5 du
rivet 3 est affleurant à la surface du premier élément 1,
sans avoir à former dans le premier élément 1 un chan-
frein servant de logement à la tête 5 : lors de l’étape d’in-
troduction, l’entraînement de la portion de volume 11 par
la collerette 6 entraîne un aplatissement d’au moins un
des deux éléments 1,2 sous la tête 5 (selon la rigidité de
ces éléments 1,2).
[0013] La figure 2 illustre le rivetage obtenu quand le
premier élément 1 est plus rigide (typiquement, en acier
inoxydable de limite élastique 270 MPa, par exemple)
que le second élément 2 (typiquement, en aluminium de
limite élastique 70 MPa par exemple). Dans ce cas, le
second élément 2 est déformé du fait de la pression exer-
cée sur le rivet 3 et transmise par le premier élément 2.
[0014] La figure 3 représentant le rivetage obtenu
quand le second élément 2 est plus rigide (par exemple
en acier inoxydable) que le premier élément 1 (par exem-
ple en aluminium). Dans ce cas, seul le premier élément
1 est déformé du fait de la pression exercée sur le rivet 3.
[0015] Dans les trois autres modes de réalisation, tels

qu’illustrés aux figures 4 à 8, le second élément 2 pré-
sente, préalablement à l’étape de préparation, son trou
de rivetage 12, contrairement au premier élément 1. Lors
de l’étape de préparation, le premier élément 1 plein
(c’est à dire non troué) est apposé contre le second élé-
ment 2 et recouvre le second trou de rivetage 12. Lors
de l’étape de présentation, l’extrémité libre 13 du fût 4
du rivet 3 qui forme la surface de pénétration 7 est en
butée contre la portion de surface 9 du premier élément
1 recouvrant le second trou de rivetage 12. Comme on
peut le voir à la figure 4, pendant l’étape d’introduction,
la surface de pénétration 7 perce le premier élément 1
et réalise ainsi le premier trou de rivetage 10. Par ailleurs,
le second trou de rivetage 12 est utilisé comme guide du
rivet 3. De tels modes de réalisation présentent l’avan-
tage se supprimer une étape préalable de perçage du
premier élément.
[0016] Dans la figure 7, le second trou de rivetage 12
présente, à son entrée 16, un chanfrein 17 orienté dans
le sens d’une réduction du diamètre du trou 12 pour un
déplacement dans le sens du rivet 3. Ce chanfrein 17
permet de faciliter le fluage du premier élément 1.
[0017] Dans la figure 8, le second trou de rivetage 12
présente, à sa sortie 18, un chanfrein 19 orienté dans le
sens d’une réduction du diamètre du trou 12 pour un
déplacement dans le sens du rivet 3. Ce chanfrein 19
permet de recevoir un volume 11 du premier élément 1
relativement important (partie large du second trou de
rivetage 12) tout en permettant au gonflement du rivet 3
d’assurer par lui même une bonne étanchéité (partie
étroite du second trou de rivetage 12).
[0018] D’autres modes de réalisation de la présente
invention sont possibles. Il serait ainsi possible que le
premier élément soit l’organe de préhension d’un usten-
sile culinaire et que le second élément soit le corps de
l’ustensile. Il serait aussi possible que non seulement le
premier trou de rivetage soit réalisé lors de l’étape d’in-
troduction par l’extrémité libre du fût du rivet, mais éga-
lement le second trou de rivetage.

Revendications

1. Procédé de rivetage d’un organe de préhension sur
le corps d’un article culinaire comprenant une étape
de préparation lors de laquelle l’organe de préhen-
sion est appliqué contre le corps, et une étape d’in-
troduction lors de laquelle un rivet (3) est entraîné
de façon à traverser les deux éléments (1,2), carac-
térisé en ce qu’il comprend, entre l’étape de pré-
paration et l’étape d’introduction, une étape de pré-
sentation lors de laquelle une surface de pénétration
(6,7) du rivet (3) est mise en butée contre une portion
de surface (8,9) d’un premier élément (1), la surface
de pénétration (6,7) étant conformée de sorte que
lors de l’étape d’introduction, le rivet (3) traverse le
premier élément (1) au niveau d’un premier trou de
rivetage (10) et entraîne la portion de surface (8,9)
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de façon à coincer une portion de volume (11) du
premier élément (1) entre le rivet (3) et un second
trou de rivetage (12) qui est porté par le second élé-
ment (2) et qui reçoit le rivet (3).

2. Procédé de rivetage selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que le second trou de rivetage (12) est
réalisé par la surface de pénétration (7) lors de l’éta-
pe d’introduction.

3. Procédé de rivetage selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que le second trou de rivetage (12) est
réalisé préalablement à l’étape de préparation et est
utilisé comme guide du rivet (3) lors de l’étape d’in-
troduction.

4. Procédé de rivetage selon l’une des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que le premier trou de
rivetage (10) est réalisé lors de l’étape d’introduction
par la surface de pénétration (7) qui est formée par
l’extrémité libre (13) du fût (4) du rivet (3).

5. Procédé de rivetage selon la revendication 3, carac-
térisé en ce que le premier trou de rivetage (10) est
réalisé préalablement à l’étape de préparation et est
disposé dans le prolongement du second trou de
rivetage (12) lors de l’étape de préparation, la sur-
face de pénétration (6), formée par la collerette (6)
du rivet reliant la tête (5) au fût (4), étant en butée,
lors de l’étape de présentation, contre la périphérie
(8) du premier trou de rivetage (10).

6. Procédé de rivetage selon la revendication 5, carac-
térisé en ce que, lors de l’étape d’introduction, l’en-
traînement de la portion de volume (11) par la col-
lerette (6) entraîne un aplatissement d’au moins un
des deux éléments (1,2) sous la tête (5) de sorte
qu’à la fin de cette étape, la tête (5) est affleurant à
la surface du premier élément (1).

7. Procédé de rivetage selon l’une des revendications
4 à 6 dépendantes de la revendication 3, caracté-
risé en ce que le second trou de rivetage (12) pré-
sente un chanfrein (17,19) orienté dans le sens d’une
réduction du diamètre du trou (12) pour un déplace-
ment dans le sens du rivet (3).

8. Procédé de rivetage selon la revendication 7, carac-
térisé en ce que le chanfrein (17) est réalisé à l’en-
trée (16) du second trou de rivetage (12).

9. Procédé de rivetage selon la revendication 7, carac-
térisé en ce que le chanfrein (19) est réalisé à proxi-
mité de la sortie (18) du second trou de rivetage (12).

10. Procédé de rivetage selon l’une des revendications
1 à 9, caractérisé en ce que la surface de pénétra-
tion (6,7) présente une forme conique, ogivale ou

prismatique.
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